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Présentation
A qui profite l'Europe ? Les intérêts historiquement organisés
au sein des États-nations sont largement affectés par
l'intégration européenne. Un répertoire d'action assez ouvert
s'étend aujourd'hui du lobbying bruxellois aux euro-grèves.
Peut-on parler pour autant d'européanisation de l'action
collective ? Comment ces mobilisations affectent-elles les
clivages et les relations entre les groupes d'intérêt ? Quel
éclairage ces processus apportent-ils sur la constitution de
l'espace public européen ? Les travaux rassemblés dans cet
ouvrage analysent les caractéristiques et les transformations
du système d'intérêts européen. Ils montrent que si la
conflictualité sociale prend aujourd'hui une dimension
européenne, c'est moins pour contester l'intégration dans ses
principes que pour lui donner un tour plus politique.
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Introduction

Action collective et gouvernance de
l’Union européenne[*]

Richard BALME

Didier CHABANET

À qui profite l’Europe ? La question, dans sa formulation abrupte,
sous-tend les arguments du débat politique sur l’intégration
européenne, tant pour ses promoteurs que pour ses opposants. Pour
les Européens convaincus, la construction européenne sert les
intérêts du plus grand nombre, c’est-à-dire de la majorité des
populations des États membres, en assurant, par la constitution d’un
marché et d’une monnaie uniques, une croissance intérieure et une
puissance économique internationale plus importante, et, de façon
encore hésitante, la promotion d’un modèle spécifique, fondé sur
l’affirmation de droits politiques et sociaux. L’Europe apparaît dans
cette perspective comme un bien collectif, procurant des bénéfices
non séparables, en continuité avec l’intérêt général défini au niveau
national. Le raisonnement s’inverse pour ses détracteurs, qui voient
dans l’édification européenne un processus oligarchique, élitiste,
organisant transferts et abandons de souveraineté pour mieux servir
les intérêts spécifiques de minorités en position hégémonique,
dénoncées en termes économiques (les groupes industriels et
financiers du capitalisme international) ou politiques (les élites
partisanes et administratives d’une technocratie supranationale).
Le demi-siècle qui nous sépare des premières fondations



institutionnelles de l’Europe politique, avec le congrès de La Haye en
1948 et la signature du traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l’acier en 1951, offre une durée suffisamment longue
pour que « pro » et « anti »-Européens, même les plus radicaux,
débattent davantage aujourd’hui des modalités de la construction
européenne, et de leur articulation aux institutions nationales, que de
son principe. Celui-ci est, à l’évidence, moins accepté dans certains
États membres (le Royaume-Uni et le Danemark notamment) ou dans
certaines catégories sociales (le soutien à l’intégration dans l’opinion
publique augmente avec le niveau de diplôme et diminue avec l’âge).
Mais, globalement, les institutions européennes ont imposé leur
existence, et l’intégration apparaît aujourd’hui comme un processus
irréversible, qu’il est possible de réformer ou de réorienter mais
certainement pas d’effacer.
En conséquence, les comportements politiques et sociaux, plutôt que
de se déployer pour ou contre l’intégration, tendent plutôt à en faire
usage. Sous l’angle de la mobilisation des intérêts, l’Europe offre un
double visage.
Dans l’espace public, elle fournit d’abord le motif à des
comportements protestataires. Les manifestations d’agriculteurs,
associées depuis les années 1960 aux marathons agricoles et aux
réformes de la politique agricole commune, en sont l’expression la
plus familière et la plus évidente. Elles ont été plus récemment
complétées par l’émergence d’ « eurogrèves » dans le domaine
industriel, dont la plus emblématique est celle de Vilvorde en 1997,
relative à la fermeture de l’usine Renault implantée en Belgique. Celle-
ci ne fut pas, à proprement parler, une « première », puisque des
mobilisations syndicales transnationales l’avaient précédée[1]. Mais,
comme on le verra ici (P. Lefébure et E. Lagneau, chap. 13), la force
symbolique de la mobilisation de Renault-Vilvorde tint à sa
médiatisation et à sa politisation, avec la prise de position de Lionel
Jospin pendant la campagne des législatives et l’intervention de la
Commission auprès de la direction de l’entreprise. Ces deux
dimensions expliquent qu’elle ait constitué une référence pour
d’autres mobilisations (les salariés de Levis en 1997 ou ceux du
transport routier en 1998). Ces actions collectives semblent donc de
plus en plus fréquentes, cherchant à profiter des opportunités
offertes par les institutions européennes. Plus inattendues, des
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manifestations de chômeurs, dont on connaît pourtant les difficultés
d’organisation au niveau national, sont apparues au niveau européen,
pour la première fois au sommet d’Amsterdam en juin1997 (voir D.
Chabanet, chap.12). Ces éléments indiquent donc que la protestation
collective se saisit de l’intégration, d’une part, en réponse à une
transnationalisation des relations économiques (en réaction aux
stratégies des multinationales européennes ou américaines), d’autre
part, pour obtenir une intervention des institutions européennes (dans
l e s cas de Vilvorde), enfin pour contester leurs décisions (la
dérégulation du transport ferroviaire pour les cheminots et la
limitation de la durée du travail pour les chauffeurs routiers).
Sur un registre plus confidentiel, l’Europe des intérêts est aussi l’
« Europe des couloirs », celle du lobbying, des cabinets de
consultants et des conseils juridiques, dont l’essor à Bruxelles est
bien connu et largement documenté par les analyses qui suivent. Les
détracteurs de l’Europe lui reprochent souvent conjointement son
opacité bureaucratique et sa perméabilité aux groupes de pression,
par lesquelles l’influence serait soustraite au contrôle et à la
responsabilité politiques. Il ne fait pas de doute que les institutions
européennes, la Commission en particulier, sont largement ouvertes à
la concertation et à la consultation des groupes organisés, et que
l’intégration a, depuis longtemps, suscité le déploiement d’un
système de représentation des intérêts et, plus récemment, d’un
marché du lobbying, c’est-à-dire de formes professionnelles et
marchandes de leur médiation. La Commission estimait, en 1992, que
3 000 groupes d’intérêt spécialisés étaient présents à Bruxelles et que
le secteur du lobbying employait environ 10000personnes (voir J.
Richardson, chap.1). Les euro-groupes, c’est-à-dire les associations
spécifiquement organisées au niveau européen, étaient estimés au
nombre de 500 en 1985 (Butt Philip, 1985), 700 en 1996
(Commission européenne, 1996) et 889 selon notre propre comptage
en 2000 (Commission européenne, 2000).
Cette croissance continue est révélatrice de trois tendances
complémentaires. D’une part, elle indique que l’interaction avec les
institutions européennes constitue un enjeu pour un nombre d’acteurs
toujours plus large et pour des intérêts de plus en plus diversifiés.
D’autre part, elle montre que les groupes d’intérêt sont étroitement
associés aux dispositifs de politiques publiques de l’Union européenne
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et que cet élément est profondément structurant dans le système
politique européen. Enfin, elle suggère que l’intégration, entendue ici
comme le développement des prérogatives communautaires, suscite
non seulement des mobilisations, mais aussi des formes renouvelées
d’organisation des intérêts, spécifiquement européennes.
L’originalité de la perspective proposée ici consiste à rapprocher les
deux grands domaines d’étude que sont, d’une part, l’analyse des
comportements protestataires et, au-delà, des mouvements sociaux,
et, d’autre part, celle des groupes d’intérêt et de leur influence sur les
politiques publiques. Peut-on, à cet égard, parler d’une
européanisation des enjeux et des répertoires de l’action collective ?
Cette européanisation affecte-t-elle au même titre les deux registres
de mobilisation et de représentation des intérêts ? Quel éclairage ces
processus apportent-ils sur la constitution d’un espace public
européen, c’est-à-dire sur la formation d’un espace de relations
sociopolitiques suscitant des mobilisations, des identifications
(positives ou négatives) et des régulations spécifiquement
européennes ?
C’est pour répondre à ces questions qu’ont été sollicitées les
contributions rassemblées dans cet ouvrage. La première partie
définit le cadre analytique de cette approche, en termes de système
d’intérêts et d’européanisation des mobilisations protestataires. La
deuxième partie réunit des études sur la mobilisation d’intérêts
structurant l’organisation politique des États membres, et étroitement
associés aux plus anciennes et aux plus développées des politiques
communautaires : les entreprises et les groupes d’intérêt économique
pour le marché intérieur, les syndicats de salariés pour la politique
sociale, les organisations professionnelles agricoles et agro-
alimentaires pour la politique agricole commune, et les intérêts
territoriaux (collectivités ou associations de collectivités locales et
régionales), en relation avec la politique régionale et, plus
globalement, avec la politique de cohésion. Enfin, la troisième partie
examine l’influence de l’action collective autour d’enjeux apparus
plus récemment dans le débat public – l’environnement, les droits des
femmes, l’immigration, et le chômage – dont la définition et les
modalités d’action publique sont moins stabilisées, et qui peuvent
éventuellement donner lieu à des innovations plus sensibles au niveau
européen. Le dernier chapitre de cette partie propose, à partir du cas
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de Renault-Vilvorde, une analyse de la construction médiatique des
euro-protestations et ouvre ainsi des réflexions sur la possible
émergence d’un espace public européen.
Au préalable, nous définissons dans cette introduction la perspective
d’analyse de la « politique des intérêts » et de son développement
d’abord dans les États d’Europe de l’Ouest, puis autour des
institutions européennes. Nous examinons, à partir des résultats
exposés dans les chapitres suivants, les formes concrètes adoptées
par l’action collective en Europe, afin de proposer une caractérisation
du système d’intérêt européen, en termes d’accès à l’influence et de
clivages sociopolitiques. Ces éléments permettent de distinguer les
différents régimes de l’action collective européenne – pluraliste,
corporatiste ou protestataire – et de préciser les configurations
stratégiques à l’œuvre dans un système politique « à niveaux
multiples ». Enfin, ce chapitre introductif mobilise cette analyse du
système d’intérêts européen pour caractériser la gouvernance de
l’Union européenne, c’est-à-dire les formes publiques de l’autorité
associées à cet ensemble complexe formé par les institutions de l’UE
et celles des États membres.

L’action collective et l’intégration des régimes
démocratiques

L’analyse de l’action collective se situe, aujourd’hui, au confluent de
plusieurs courants de recherche qui utilisent le terme dans des
perspectives complémentaires. Le premier de ces courants,
probablement dominant, est celui de la sociologie des mouvements
sociaux et plus généralement des mobilisations sociales. Ces
approches, dans la lignée des travaux d’Anthony Oberschall, d’Alain
Touraine ou de Charles Tilly, ont défini un champ d’étude fortement
structuré[1]. Son registre théorique et méthodologique emprunte de
façon complémentaire aux notions de mobilisation des ressources, de
structures d’opportunités politiques, de constructions identitaires et
d e cadres interprétatifs, qu’on retrouvera dans les chapitres de cet
ouvrage. C’est probablement cette perspective qui propose la
définition empirique de l’action collective la plus restrictive et la plus
rigoureuse.
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Elle croise progressivement les réflexions d’une tradition d’analyse
plus ancienne, abordant les processus politiques par les groupes,
plutôt que par les institutions ou par les élections, parce qu’ils sont
considérés comme plus significatifs dans la configuration du pouvoir
politique. La définition des groupes, groupes de pression ou d’intérêt,
classes sociales ou groupes de domination, dépend de la conception
du politique, restreinte et institutionnelle ou élargie et plus globalement
sociale, qui sous-tend l’analyse. Elle a longtemps opposé les auteurs
pluralistes à des interprétations plus structuralistes, le plus souvent
marxistes[2]. L’action collective renvoie ici à la capacité des intérêts
sociaux à s’organiser pour agir et à accéder à l’influence politique.
C’est probablement Logique de l’action collective publiée par
Mancur Olson dès 1965 en anglais qui a fondé une méthodologie
commune pour approcher les groupes et les mobilisations comme les
expressions d’un même phénomène, l’organisation et la réalisation
des intérêts (Olson, 1986).
Enfin, l’analyse des politiques publiques s’intéresse depuis longtemps
aux groupes d’intérêt, notamment dans les médiations corporatistes
et néo-corporatistes. Elle fait également usage de la notion d’action
collective avec les concepts de systèmes d’action, et plus récemment
de réseaux et de gouvernance, qui soulignent le caractère inter-
organisationnel de l’action publique et, par conséquent, les problèmes
de coordination, d’efficacité et de légitimité auxquels elle est
confrontée[1].

Définir l’action collective
Sur cette base et dans la perspective qui est ici la nôtre, on peut
définir l’action collective de manière extensive comme l’ensemble des
comportements d’engagement, de mobilisation, de représentation et
de négociation par lesquels sont constitués les intérêts sociaux, et par
lesquels s’exerce leur influence politique. Il s’agit donc d’une gamme
complexe de comportements différenciés, entre des acteurs
individuels ou collectifs, associant le plus souvent coopération et
conflit, identification et transaction. La dimension sociale de ces
intérêts les oppose à des mobilisations plus spécifiquement politiques,
tels que le vote ou l’engagement partisan. Leur nature peut être
sensiblement différente, selon le caractère diffus ou concentré de
l’intérêt, son caractère matériel ou éthique, particulier ou attaché à
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une définition du bien commun, privé ou public, et selon qu’il s’agit
d’un bien séparable ou d’un bien collectif dans la terminologie
économique. Les répertoires de promotion des intérêts, plus ou
moins protestataires ou institués, et le cadrage interprétatif des
enjeux, des acteurs et des procédures, définissent le mode
d’inscription des mobilisations dans le champ politique, ainsi que les
dynamiques relationnelles de l’action publique dans ses phases de
publicisation des problèmes, d’élaboration d’un agenda décisionnel et
de mise en œuvre.
Historiquement, c’est l’État-nation qui a fourni le cadre dominant de
structuration de l’action collective, en tout cas sous sa forme
contemporaine (Tilly, 1978 ; Tarrow, 1994). À cela plusieurs
raisons. Les monarchies d’Ancien Régime présentent bien des
formes de mobilisation, dont les jacqueries paysannes sont les plus
fréquentes, mais elles restent essentiellement locales, spontanées et
éphémères, cantonnées dans le registre de l’émeute populaire. C’est
progressivement dans l’espace des frontières nationales que se
déploie l’essentiel des échanges culturels avec l’homogénéisation
linguistique, économique, avec l’unification monétaire et politique et
avec la construction des régimes politiques de masse. Les entreprises
et les secteurs industriels, les classes sociales, les corporations et les
syndicats professionnels s’organisent progressivement selon des
lignes nationales. C’est donc le cadre qui s’impose avec le
capitalisme libéral pour la constitution et l’interaction entre les
groupes. Ensuite, l’État parlementaire est le lieu de la production
législative et réglementaire qui organise le statut normatif des
groupes, leurs relations et leur articulation avec l’État. C’est lui qui
fonde, par exemple, la liberté d’association et le droit syndical, qui
autorise les ordres professionnels, qui définit le droit de grève et de
manifestation, qui plus tard encadre et légitime les relations
contractuelles (Maier, 1981 ; Offe, 1981). Les mobilisations prennent
par là un caractère plus permanent et institutionnalisé. Enfin, l’État
providence, avec son appareil fiscal et ses politiques distributives,
fournit des motifs de mobilisation aux groupes d’intérêt, affectés par
les subventions et les prélèvements publics, et tirant souvent de l’État
les ressources directes ou indirectes nécessaires à leur existence. Les
mobilisations se font alors moins systématiquement protestataires ou
violentes, définissant des formes de cogestion de l’action publique
entre État et groupes organisés.
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